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LE JUGE NADON 

[1] Malgré les arguments contraires solides avancés par Me Kaylor, nous ne voyons aucune 

erreur susceptible de contrôle de la part du Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 

lorsqu'il a décidé qu'il n'examinerait pas les arguments des appelantes portant sur le terme 
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« incorporation » dans la définition de l'expression « devant servir dans » ou « devant servir à » 

énoncée au paragraphe 2(1) du Tarif des douanes, L.C. 1997, ch. 36. 

[2] De l'avis du TCCE, les appelantes n'avaient aucune raison ni justification de ne pas avoir 

soulevé cette question dans leur mémoire ou dans leur mémoire supplémentaire. Le TCCE a 

souligné que les appelantes n'avaient soulevé cette question que lors des plaidoiries finales au 

terme de l'audience, ce qui a amené l'intimé à s'y opposer au motif qu'il serait injuste et 

préjudiciable à son égard d'autoriser les appelantes à faire valoir leurs arguments. 

[3] À notre avis, on ne peut prétendre qu'en concluant comme il l'a fait, le TCCE a exercé 

son pouvoir discrétionnaire de manière irrégulière ou arbitraire. 

[4] Pour ces motifs, l'appel sera rejeté avec dépens. 

« Marc Nadon » 

j.c.a. 

Traduction certifiée conforme 

Yves Bellefeuille, réviseur  
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